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  Déclaration présentée par l’Institut des femmes islamiques 
d’Iran, organisation non gouvernementale dotée du statut 
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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Déclaration 
 
 

 En septembre 2000, des chefs d’État et de gouvernement du monde entier se 
sont réunis à l’occasion du Sommet du Millénaire et ont adopté les objectifs du 
Millénaire pour le développement, une série d’objectifs chiffrés qui consistent, entre 
autres, à lutter contre la pauvreté, la faim, les maladies, l’analphabétisme, la 
dégradation de l’environnement et l’inégalité entre les sexes et à créer un partenariat 
mondial en faveur du développement. 

 En République islamique d’Iran, les objectifs du Millénaire pour le 
développement s’inscrivent dans le cadre d’un développement social plus large. Des 
sanctions internationales injustes constituent un obstacle majeur à la réalisation de 
ces objectifs en République islamique d’Iran. Toutefois, les institutions n’ont pas 
démérité et leurs efforts pour atteindre les objectifs du Millénaire ont été utiles. 

 L’Institut des femmes islamiques d’Iran a lancé divers programmes et projets 
pour atteindre ces objectifs. L’un des programmes, intitulé « Renforcement des 
pouvoirs des collectivités locales pour prévenir la chasse abusive de l’outarde 
houbara et réduire les menaces », a été mis en œuvre dans le comté de Darab, dans 
la province de Fars, en coopération avec le Programme de microfinancements du 
Fonds pour l’environnement mondial du Programme des Nations Unies pour le 
développement. 

 Les principaux objectifs de l’organisation ont été définis comme suit : 

 • Protéger la faune, en particulier l’espèce d’oiseaux appelée « outarde 
houbara »; 

 • Organiser des formations à l’utilisation optimale de l’eau, des engrais et des 
pesticides dans l’agriculture; 

 • Protéger l’habitat de la faune dans les plaines du sud du pays; 

 • Renforcer les capacités des collectivités locales dans le domaine des 
informations sur l’environnement et des connaissances à propos de la culture, 
de l’économie, de la santé et de l’entrepreneuriat; 

 • Prévenir la destruction des palmeraies; 

 • Améliorer la qualité de l’eau potable; 

 • Éduquer à propos du tri des déchets et des eaux usées. 

 Le plan régional d’action et de suivi de la coopérative des planteurs de 
palmiers prévoit la fourniture d’eau aux exploitations. 

 Ce projet contribuera à la réalisation de certains des objectifs du Millénaire 
pour le développement, à savoir : 

 • Éliminer l’extrême pauvreté et la faim (premier objectif du Millénaire); 

 • Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (troisième 
objectif du Millénaire); 

 • Assurer la viabilité de l’environnement (septième objectif du Millénaire). 
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 Les activités contribueront également à améliorer la sensibilisation des 
citoyens aux mesures environnementales et à les intéresser davantage à la 
préservation de l’environnement. 

 Le projet a, entre autres résultats, permis d’accorder des microcrédits à des 
femmes dans des villages de la République islamique d’Iran. La préservation de 
l’outarde houbara est au cœur du projet, mais plusieurs autres espèces en ont profité. 

 Durant l’été 2013, l’Institut des femmes islamiques a lancé un projet visant à 
atteindre le deuxième objectif du Millénaire pour le développement, en l’occurrence 
assurer l’éducation primaire pour tous, en Afghanistan et au Tadjikistan, ainsi qu’en 
République islamique d’Iran. 

 


